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Préambule : 
 
Le débat d’orientations budgétaires représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des 
collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées 
délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière de la 
collectivité, préalablement au vote du budget primitif. 
 
Aussi ce débat, inscrit à l’ordre du jour du Conseil Municipal, doit permettre à l’assemblée délibérante 
d’appréhender les conditions d’élaboration du budget primitif. Le but est de dégager les priorités 
budgétaires, sur la base d’éléments d’analyse rétrospective et prospective.  
 

Avant l’examen du budget, l’exécutif présente à l’assemblée délibérante un rapport sur les orientations 

budgétaires qui définit :  

• Les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes (fonctionnement et investissement) 

en précisant les hypothèses d’évolution retenues notamment en matière de concours financier, 

de fiscalité, de tarification, de subventions et les évolutions relatives aux relations financières la 

commune et l’EPCI dont elle est membre, 

• Les engagements pluriannuels envisagés, indiquant la programmation des investissements avec 

une prévision des recettes et des dépenses, 

• La structure et la gestion de la dette contractée, les perspectives pour le projet de budget, en 

précisant le profil de dette visé pour l’exercice. 

 

Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal dans les conditions fixées par le règlement 

intérieur et est acté par une délibération spécifique. Conformément aux dispositions de l’article L.2312-1 

du Code Général des Collectivités, le débat d’orientation budgétaire doit se dérouler dans les deux mois 

précédant le vote du budget primitif. 

 
Nouvelle obligation depuis la Loi de programmation des finances publiques 2018-2022 : faire figurer les 
objectifs d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement de la 
collectivité. 
 
Les informations figurant dans le Rapport d’Orientation Budgétaire doivent faire l’objet d’une publication, 
notamment sur le site Internet de la commune, dans un délai d’un mois après leur adoption et le ROB doit 
être transmis au Préfet du Département, ainsi qu’au Président de l’Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) dont la commune est membre, soit la Métropole Aix-Marseille Provence, 
conformément au décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de 
publication et transmission du ROB. 
 

Le budget primitif 2022 devra répondre aux préoccupations de la population, tout en intégrant le 

contexte économique national et international, les orientations définies par le Gouvernement dans le 

cadre du projet de loi de finances (PLF) pour 2022, ainsi que la situation financière locale. 
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I) CONTEXTE GENERAL : 
 

Après le repli généralisé du PIB à l’échelle mondiale, provoqué par la première vague épidémique de la COVID-
19 au 1er trimestre 2020, l’ensemble des grandes économies développées a retrouvé une croissance positive 
au cours de l’année 2021. Néanmoins, de nouveaux obstacles ont ralenti la vigueur de la reprise. D’une part, la 
remontée du prix de l’énergie qui a provoqué une accélération de l’inflation au second semestre. D’autre part, 
des pénuries de biens intermédiaires, dont les semi-conducteurs, qui ont limité certaines productions 
industrielles. Enfin une désorganisation des chaines logistiques, avec aussi des pénuries de main d’œuvre dans 
certains secteurs (transport, restauration, etc.). 
 
Les confinements ayant été plus longs et plus stricts en zone euro, la croissance a redémarré plus tardivement 
qu’aux Etats-Unis. L’industrie européenne a engrangé des commandes importantes, seulement contraintes par 
les pénuries de certains composants et les difficultés d’approvisionnement. Les goulets d’étranglement et une 
hausse importante des prix de l’énergie ont constitué les principaux facteurs d’accélération de l’inflation. 
Celle-ci s’est révélée plus forte qu’attendue (4,1% en zone euro en octobre contre 0,9% en janvier). 
 
Contrairement à la Réserve Fédérale américaine qui a modifié sa politique monétaire, la Banque Centrale 
Européenne a maintenu un quasi-statuquo estimant que les facteurs expliquant l’accélération de l’inflation 
devraient se dissiper au cours des prochains mois. Les taux bancaires continuent ainsi à rester historiquement 
bas. 
 
En France, la consommation des ménages a progressé de 5% au 3ème trimestre 2021. Cependant, de 
nombreuses entreprises françaises font face à des difficultés d'approvisionnement, ce qui constitue un 

obstacle à la production et affecte certaines branches de l'industrie, notamment le secteur automobile. 
 

Au 1er semestre 2021, 438 000 emplois ont été créés, permettant à l’emploi salarié de dépasser son niveau 
prépandémique dès juin 2021. Finalement, 222 000 emplois salariés auraient été créés entre fin 2019 et mi 
2021, contre 270 000 par an en moyenne entre 2015 et 2019. D’ici la fin de l’année 2021, la population active 
a retrouvé une trajectoire tendancielle et le taux de chômage devait baisser à 7,6%, se positionnant en-
dessous des niveaux prépandémiques. Cette amélioration s’accompagne de difficultés en termes de 
recrutement.  
 
Après un épisode de baisse en 2020, l’Indice des Prix à la Consommation a progressivement regagné du 
terrain. C'est la composante énergie qui explique plus de la moitié de l’inflation observée. L’inflation s’est 
avérée plus élevée que ce qui était précédemment anticipé mais son caractère transitoire n’est pas remis en 
cause à ce stade. Les économistes prévoient que l’inflation restera autour de 2,5% au cours du 4ème trimestre 
2021 pour ensuite se replier progressivement vers 1% à la fin de l’année 2022. En moyenne annuelle, après 
0,5% en 2020, l’inflation atteindrait 1,6% en 2021 et 1,7% en 2022. 
 
Après deux années marquées par le financement de la réponse à la crise sanitaire, les finances publiques 
devraient retrouver leur trajectoire à partir de 2022. D’après le projet de Loi de finances (PLF) 2022, le déficit 
public devrait atteindre 8,1% du PIB en 2021 (après 9,4% en 2020) et baisser à 5% en 2022. Le budget 2022 
restera néanmoins relativement expansionniste en maintenant un niveau de dépenses publiques à 55,6% du 
PIB (contre 53,8% en 2019). 
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Des investissements publics à long-terme avec « France 2030 » 

Le plan « France 2030 » représente un investissement de 30 milliards € sur 5 ans afin de booster et refonder 
l'industrie française. Ce sont entre 3 et 4 milliards € qui devraient être investis en 2022, et donc intégrés au PLF 
2022. 
 

 
 

II) PRINCIPALES MESURES DE LA LOI DE FINANCES : 
 

La Loi de Finances pour 2022 a été adoptée et publiée le 30 décembre 2021. 
 
Il s’agit du dernier acte de la loi de programmation des finances publiques 2018-2022, tout comme le dernier 
de l’actuel quinquennat qui se conclura en avril 2022. Elle contient des ajustements portant sur les deux 
réformes fiscales et marquant également la continuité du plan de relance lié à la crise sanitaire. La Loi prévoit 
également la réforme des indicateurs fiscaux et financiers, l’expérimentation de la recentralisation du RSA et le 
doublement de la dotation biodiversité. 

 

II.1- LES DOTATIONS : 
 

La DGF 2022 est stable avec un montant de 26,786 milliards € : 18,3 milliards € pour le bloc communal et 8,5 
milliards € pour les départements. 
Les dotations d’investissement allouées aux communes et EPCI s’élèvent à 2,1 milliards € dans le PLF 2022, 
montant en hausse (lié à la DSIL) comparativement à 2021 : 

o 1 046 millions pour la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR), 
o    150 millions pour la Dotation Politique de la Ville (DPV),  
o    907 millions pour la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), 
         + 337 millions € par rapport à 2021. 

 

II.2- LA FISCALITE : 
 
La Loi de Finances comprend une mesure de revalorisation des bases fiscales de 3.4% pour 2022. Les autres 
mesures fiscales ne concernent pas la commune. 
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II.3- LA PEREQUATION : 
 
Elle représente 230 millions d’Euros en 2022. Pour la 4ème année consécutive, la progression de la péréquation 
sera financée intégralement au sein de la DGF. La conséquence est d’augmenter d’autant l’écrêtement des 
dotations forfaitaires des communes et départements, et la dotation d’intercommunalité des EPCI. 
 
Pour neutraliser les effets des réformes fiscales (la suppression de la taxe d’habitation, le transfert de la part 
départementale du foncier bâti aux communes, l’attribution d’une fraction de TVA aux EPCI et aux 
départements et la compensation des pertes de recettes liées à la réforme des valeurs locatives des locaux 
industriels), la Loi de Finances a modifié le calcul des indicateurs financiers afin de bien tenir compte du 
nouveau panier de ressources des collectivités et donc de retranscrire le plus justement possible la potentielle 
richesse des territoires. Ces indicateurs (potentiel financier et potentiel fiscal) ont des conséquences sur 
l’écrêtement de la DGF et sur l’attribution du FPIC. 
 

III) SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNE EN 2021 ET 

PERSPECTIVES 2022 : 
 

III.1 – L’estimation des résultats de l’année 2021 : 
 

Les résultats provisoires de l’année 2021, annoncent un volume global de dépenses de près de 7.6 millions 
d’euros, décomposés ainsi :  
 

• Section de fonctionnement – perspective au 31/12/2021 :  
✓ DEPENSES :     4 195 133.56 € 
✓ RECETTES :    4 417 291.69 € 

• Section d’investissement – perspective au 31/12/2021 :  
✓ DEPENSES :  3 384 813.80 € 
✓ RECETTES :   3 402 329.49 € 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 PROVISOIRE  

VUE D’ENSEMBLE 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

REPORTS 2020  340 748.51 €  920 011.23 € 

REALISE 2021  4 195 133.56 € 4 076 543.18 € 3 384 813.80 € 2 482 318.26 € 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 

4 195 133.56 € 4 417 291.69 € 3 384 813.80 € 3 402 329.49 € 

RESULTATS 
2021 

  222 158.13 €   17 515.69 € 

   RAR 2021 1 648 554.32 € 1 617 496.20 € 
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III.2 – L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement : 
 

Le tableau ci-après présente l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement depuis 2019. L’exercice 2020 

est clairement marqué par la pandémie de covid et une baisse exceptionnelle des dépenses réelles de 

fonctionnement (-1.35% par rapport à 2019). En 2021, les dépenses sont reparties à la hausse (+4.61% par 

rapport à 2020). En 2022, la croissance des dépenses réelles sera plus forte (+6.89%). 

 

Le chapitre 011 sera en hausse du fait notamment de l’augmentation très importante du coût de l’énergie 

(contrats de fourniture d’électricité négociés par le SMED). 

 

Evolution du coût de l’électricité : 

 BUDGET 2021 
AUGMENTATIONS 

CONTRACTUELLES 
BUDGET 2022 

Eclairage public 50 000 € 71.34% 85 500 € 

Tarifs « jaunes » 35 000 € 92.84% 67 500 € 

Compteurs < à 36 kVA 55 000 € 127.23% 125 000 € 

TOTAL 140 000 €  278 000 € 

 

Le chapitre 012 est également en hausse pour plusieurs motifs : 

- Recrutement de personnel supplémentaire pour pallier aux absences, 

- Anticipation d’un départ en retraite et d’un congé maternité, 

- Evolution des carrières (1 titularisation, 5 avancements de grades, 16 avancements d’échelons) et 

amélioration des salaires des catégories C dans le cadre de la continuité du parcours professionnel, 

carrières et rémunérations (PPCR). 

Le chapitre 014 correspond à la contribution au FPIC et à la pénalité liée à la Loi SRU. Une diminution est 

constatée grâce à la déduction d’une subvention d’équilibre versée antérieurement. 

Le chapitre 65 est en augmentation due aux versements des subventions aux associations en intégralité avec 

la reprise des activités en 2021 et de l’évènementiel en 2022. La subvention d’équilibre versée au CCAS sera 

également en hausse. 

Le chapitre 66 continue à représenter un montant faible, correspondant à des frais liés à des lignes de 
trésorerie. Un emprunt est envisagé en fin d’exercice avec des conséquences sur les charges financières 
principalement sur l’exercice 2023. 
Le chapitre 67 avait augmenté en 2020 du fait des dépenses exceptionnelles liées à la covid. Il représentera un 

montant faible en 2022. 

 

 

 

 

EVOLUTION DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT PREVISIONNEL 

CHAPITRES CA 2019 CA 2020 CA 2021 BP 2022 

011 - Charges à caractère général 1 109 636,81 € 1 041 703,09 € 1 080 984,08 € 1 250 000,00 € 

012 - Charges de Personnel 1 827 584,94 € 1 827 503,29 € 1 940 987,17 € 2 100 000,00 € 

014 - Atténuations de produits 35 272,31 € 60 802,60 € 62 942,27 € 34 000,00 € 

65 - Autres charges de gestion courante 435 034,85 € 406 874,69 € 428 775,22 € 471 000,00 € 

66 - Charges financières 752,06 € 289,26 € 1 760,00 € 2 000,00 € 

67 - Charges exceptionnelles 13 951,93 € 38 930,95 € 16 225,72 € 5 000,00 € 

TOTAL 3 422 232,90 € 3 376 103,88 € 3 531 674,46 € 3 862 000,00 € 
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LA FISCALITÉ LOCALE :  

 

En 2021, les taux communaux de fiscalité étaient les suivants : 

- Taxe Foncière sur les propriétés bâties : 35.05% (taux communal de 20% + taux départemental de 15.05%) 

- Taxe Foncière sur les propriétés non bâties : 91.04% 

 

Pour 2022, l’Etat a prévu une augmentation des bases de 3,40%. Cette augmentation pourrait générer un 

produit fiscal supplémentaire de 49 000 €. 

La compensation des pertes liées à la suppression de la Taxe d’Habitation sera maintenue par l’Etat en 2022 et 

continuera à être calculée à partir d’un coefficient correcteur (coco). Pour 2021, la perte de ressources s’est 

élevée à 391 615 € et le coco à 1.270391. 

Les résidences secondaires sont taxées au taux de la TH de 2017, soit 17%, pour un produit de 37 105 €. En 

2023, la commune pourra décider d’un nouveau taux applicable aux résidences secondaires. 

 

Pour 2022, la Municipalité prévoit une augmentation du taux de la Taxe Foncière sur les propriétés bâties, qui 

passerait de 35.05 à 37%. Cette hausse est équivalente à celle réalisée il y a 6 ans, en 2016 (+2 points). Le taux 

était alors passé de 18 à 20%. Cette augmentation pourrait générer un produit fiscal supplémentaire de 83 000 

€, essentiel à l’équilibre du budget. Le produit fiscal global pourrait représenter 2 027 800 €. 

 

Simulations : 

✓ Maison de lotissement des années 80, piscine (catégorie 5) 

Base : 2690   Cotisation 2020 : 943 € 

Nouvelle base : 2781  Cotisation 2022 : 1 029 € 

     Augmentation : 86 € (Etat : 32€ / Commune : 54 €) 

✓ Maison Cité Sud (catégorie 6) 

Base : 1290   Cotisation 2020 : 452 € 

Nouvelle base : 1334  Cotisation 2022 : 493.50 € 

     Augmentation : 41.50 € (Etat : 15.50 € / Commune : 26 €) 

✓ Maison récente (2012), quartiers Sud, piscine (catégorie 4) 

Base : 6191   Cotisation 2020 : 2 225 € 

Nouvelle base : 6401  Cotisation 2022 : 2 368 € 

     Augmentation : 143 € (Etat : 75€ / Commune : 68 €) 

 

Les simulations réalisées portent sur trois biens emblématiques de la commune et sur trois catégories fiscales 

différentes (catégories 4, 5 et 6). Elles démontrent le caractère limité de l’augmentation (entre 26 et 68 € par 

an, soit entre 2.17 € et 5.67 € par mois pour les contribuables mensualisés, hors augmentation des bases). 

Elles démontrent également la faiblesse des bases des biens classés en catégorie 6, notamment la majeure 

partie des habitations des Cités minières. La commune prévoit donc de s’appuyer sur un cabinet spécialisé 

(CTR, BST ou ECOFINANCE) pour réévaluer les bases fiscales de certains biens dans un souci de justice fiscale. 

Au terme de ce travail, en fonction du produit fiscal supplémentaire attendu, la Municipalité pourra envisager 

de revoir à la baisse le taux de TF applicable à tous (probablement en 2024). 

 

Les autres taxes supportées par les ménages : 

Le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) est maintenu par la Métropole Aix-Marseille 
Provence à 10.60% pour le Territoire du Pays d’Aix. 
La taxe GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) instituée par la Métropole 
AMP en 2019 est calculée à partir d’un produit attendu (21 300 000 € de produit GEMAPI pour la Métropole en 
2022). Le mécanisme fiscal consiste à appliquer un taux additionnel sur les taxes d’habitation, foncières et sur 
la cotisation foncière des entreprises. 
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LES RESSOURCES HUMAINES :  

 
Les charges de personnel ont stagné entre 2019 et 2020 (autour de 1 827 500 €). En 2021, elles ont progressé 
de 6.21% pour atteindre près de 1 941 000 €. Cette progression s’explique par des titularisations d’agents 
contractuels (3 au service entretien/écoles, 2 dans les services administratifs), des embauches visant à 
renforcer les services pour pallier aux absences (services techniques, service restauration), le recours à 
l’alternance (2 alternants aux services techniques), le développement des services (urbanisme et culture), ainsi 
que l’évolution des carrières (avancements de grades et d’échelons). 
 
Pour 2022, une évolution comparable est envisagée, avec de nouveau des recours à des remplaçants (services 
techniques, services administratifs), l’embauche du nouveau Responsable des services techniques (depuis 
janvier) et des évolutions de carrières (titularisations, évolutions d’échelons et de grades). L’organisation de 4 
tours d’élections nationales pèsent également en matière de dépenses (heures supplémentaires). L’enveloppe 
budgétaire du chapitre 012 devrait représenter 2 100 000 €. 
 
En 2021, les charges de personnel représentaient 54,96% des charges réelles de fonctionnement, alors que la 
moyenne de la strate est de 57,23% (Source : AMF-La Banque postale – Fiche financière 2020 des communes 
de 3 500 à 10 000 habitants). En 2022, malgré l’augmentation des frais de personnel, le ratio sera à la baisse 
en raison de la forte augmentation des charges à caractère général. 
 

 2019 2020 2021 2022 

PART DES FRAIS DE PERSONNEL DANS LES DEPENSES 
REELLES DE FONCTIONNEMENT 

53,40% 54,13% 54,96% 54,38% 

 
Les effectifs : 

 1er janvier 2021 1er janvier 2022 

 A B C Total A B C Total 

Fonctionnaire 1 3 39 43 1 5 42 48 

Contractuel 1 0 7 8 1 0 8 9 

Total 2 3 46 51 2 5 50 57 

 

La commune de Gréasque bénéficie pour l’année 2022 de deux « contrats aidés » (Parcours Emploi 

Compétences), dont l’un s’achève le 28 février. L’autre sera prolongée à partir du 1er septembre. Deux contrats 

d’alternance sont également passés pour deux agents des services techniques. 

 

Durée effective de travail hebdomadaire pour l’année 2022 (au 1er janvier) : 

 Total % dans l’effectif total % d’hommes % de femmes 

Temps complet 30 52.63% 

(51.92% en 2021) 

66.67% 

(66.67% en 2021) 

33.33% 

(33.33% en 2021) 

Temps non complet ou temps 

partiel 
27 47.37% 

(48.08% en 2021) 

11.11%  

(8% en 2021) 

88.89% 

(92% en 2021) 

 

III.3 – L’évolution des recettes réelles de fonctionnement : 
 

Le tableau ci-après présente les recettes réelles de fonctionnement du compte administratif 2019 au compte 

administratif 2021. 
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Pour 2022, la croissance des recettes sera de 0.66%, alors que les dépenses augmentent de 6.89%. Cette 

évolution contrastée est le marqueur d’un effet ciseau. 

La dynamique des recettes a été largement mise en cause par la forte baisse des dotations de l’Etat (-49% 

entre 2013 et 2018), et par les réformes successives de la fiscalité (suppression de la Taxe Professionnelle, 

transfert de la CFE et de la TEOM à l’intercommunalité, suppression de la Taxe d’Habitation). Ainsi, il n’y a plus 

aucune contribution des locataires au financement des équipements et services publics communaux. 

 

Le chapitre 013 correspond principalement au remboursement des absences maladie par l’assurance du 

personnel (plus de 64 000 € en 2021). Pour 2022, la situation devrait s’améliorer avec moins de 

remboursements. 

Le chapitre 70 correspond aux recettes de prestations de services (restauration scolaire, centre culturel), aux 

redevances d’occupation du domaine public, aux achats de concessions et cases colombarium dans le 

cimetière et aux remboursements de la Métropole au titre des conventions de gestion. Il n’est pas prévu 

d’augmentation tarifaire en 2022. 

Le chapitre 73, correspondant aux taxes foncières, majorées du coefficient correcteur lié à la disparition de la 
taxe d’habitation, à l’attribution de compensation versée par la Métropole, à l’attribution du FPIC, aux droits 
de place, et aux taxes diverses (TLPE, taxe sur les pylônes, taxe sur l’électricité, taxe additionnelle aux droits de 
mutation). Les recettes fiscales prévisionnelles 2022 tiennent compte de l’augmentation des bases et du taux 
de la TF sur le foncier bâti. 
Le chapitre 74 a baissé entre 2020 et 2021 du fait de la suppression du versement de la compensation des 
exonérations de taxe d’habitation, dans le cadre de la réforme. Le montant 2022 sera de nouveau en baisse 
avec une incertitude portant sur le versement des aides de la CAF (solde 2020 de la PSEJ en attente, 
attribution du nouveau « bonus territoire » pour 2022). 
Le chapitre 75 correspond aux revenus des immeubles (locaux commerciaux, logements et salles). Le montant 
était en baisse en 2021 du fait de la vacance de certains logements et du mois de loyers offerts à certains 
redevables, en lien avec la crise sanitaire. 
Le chapitre 76 correspond aux produits financiers qui restent anecdotiques. 
Le chapitre 77 correspond aux produits exceptionnels. En 2019, la vente du terrain de l’extrémité de la rue 
Amalbert à un bailleur social a majoré ces produits. 
 
 
 
 
 
 
 
 

EVOLUTION DES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT PREVISIONNEL 

CHAPITRES CA 2019 CA 2020 CA 2021 BP 2022 

013 - Atténuations de charges 58 260,99 € 46 142,66 € 86 731,12 € 45 000,00 € 

70 - Produits des services, du domaine et des 
ventes diverses 

248 713,24 € 196 214,55 € 235 895,44 € 232 000,00 € 

73 - Impôts et taxes 2 637 839,33 € 2 707 403,12 € 2 781 033,75 € 2 866 000,00 € 

74 - Dotations, subventions et participations 649 885,48 € 636 428,73 € 550 969,27 € 531 000,00 € 

75 - Autres produits de gestion courante 303 733,38 € 296 738,17 € 269 653,17 € 290 000,00 € 

76 - Produits financiers 113,45 € 12,33 € 12,33 € 0,00 € 

77 - Produits exceptionnels 273 257,11 € 21 535,83 € 13 558,02 € 0,00 € 

TOTAL 4 171 802,98 € 3 904 475,39 € 3 937 853,10 € 3 964 000,00 € 
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L’EVOLUTION DES DOTATIONS DE L’ETAT : 

 

 

Une baisse massive des dotations a été orchestrée par l’Etat entre 2014 et 2017. La comparaison entre les 

exercices 2013 et 2018 démontrent son impact : près de 414 000 € en moins (- 49.25%). 

Depuis cette date, les dotations évoluent, à la baisse ou à la hausse, dans des proportions très limitées (moins 

de 1%). La DGF continue à baisser régulièrement. Son écrêtement permet d’alimenter la hausse limitée des 

autres dotations. 

 

LES RELATIONS FINANCIERES AVEC LA METROPOLE AIX-MARSEILLE PROVENCE :  

 

L’année 2018 avait été marquée par la montée en puissance de la Métropole Aix-Marseille-Provence au 
travers du transfert de nouvelles compétences communales à compter du 1er janvier 2018. Les communes ont 
cependant continué à assumer les compétences transférées au travers de conventions de gestion. 
 
La récente Loi 3 DS (différenciation, décentralisation, déconcentration et simplification de l’action publique 
locale), approuvée définitivement par l’Assemblée Nationale et le Sénat les 8 et 9 février dernier, prévoit une 
refonte de l’organisation et du fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence. Elle prévoit 
notamment le retour de certaines compétences au niveau communal : parcs et aires de stationnement, voirie 
(qui devait être transférée en 2023), cimetières, défense extérieure contre l’incendie, promotion du tourisme, 
soutien aux activités commerciales et artisanales. Les communes pourront partager ces compétences, au 
travers de syndicats par exemple, ou les confier à la Métropole. Une plus grande souplesse est offerte par la 
Loi. Par contre, la Loi acte également la disparition des Conseils de Territoire à compter du 1er juillet 2022. A 
cette date, le Conseil de Territoire du Pays d’Aix aura disparu et subsistera une organisation déconcentrée des 
services métropolitains. 
 
La Loi prévoit que la Chambre Régionale des Comptes émette un avis portant sur les Attributions de 
Compensation (AC) versées par la Métropole aux communes. Cet avis sera soumis au Conseil de Métropole qui 
restera maître de l’évolution à apporter aux AC. Par ailleurs, la Commission locale d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) devra se prononcer sur les nouveaux transferts de compétences qui seront effectifs en 
2023. Dans l’attente, l’AC de Gréasque sera donc maintenue à 380 119 € en 2022. 
 
De même, en fonctionnement, 3 conventions de gestion ont été renouvelées pour 2022 : en matière 
d’entretien de la zone d’activités, en matière d’entretien des réseaux pluviaux et en matière de tourisme. Au 
titre de ces conventions, la commune devrait obtenir plus de 11 700 € de remboursements de la Métropole en 
2022 (2 934 € au titre du reliquat 2021 et 8 802 € au titre de 2022). 
 
En investissement, une convention de transfert de maîtrise d’ouvrage a été passée avec la Métropole afin de 
confier à la commune les travaux d’assainissement pluvial du secteur Pascaret-Pradeaux pour un montant 
global de 506 000 € HT, études comprises. 

EVOLUTION DES DOTATIONS PREVISIONNEL 

ARTICLES BUDGETAIRES CA 2013 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 BP 2022 

7411 - DGF 744 115,00 € 366 364,00 € 364 946,00 € 360 105,00 € 353 513,00 € 350 000,00 € 

74121 - DSR 42 942,00 € 53 181,00 € 56 146,00 € 57 948,00 € 59 531,00 € 61 000,00 € 

74127 - DNP 53 135,00 € 6 814,00 € 8 177,00 € 9 812,00 € 11 774,00 € 12 000,00 € 

TOTAL 840 192,00 € 426 359,00 € 429 269,00 € 427 865,00 € 424 818,00 € 423 000,00 € 
  

-49,25% 0,68% -0,33% -0,71% -0,43% 

DGF : Dotation Globale de Fonctionnement     

DSR : Dotation de Solidarité Rurale      

DNP : Dotation Nationale de Péréquation     
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Le dossier de consultation des entreprises a été finalisé et l’enveloppe financière devrait être portée à 630 000 
€ HT, avec un cofinancement demandé au Département. Les travaux devraient s’achever fin mai 2022. 
 
Par ailleurs, le Conseil de Territoire du Pays d’Aix a validé le programme de travaux pour la réhabilitation de la 
voirie de la zone d’activités des Pradeaux pour une enveloppe financière de 1,2 millions d’euros HT. Ces 
travaux comprennent aussi l’aménagement d’une voie douce (piétons et cycles), de ralentisseurs, de 
stationnements, ainsi que la réfection complète de l’éclairage public, des aménagements paysagers ponctuels, 
le renforcement des réseaux pluviaux et de télécommunication. Ces travaux débuteront lors du dernier 
trimestre 2022. 
 
Les fonds de concours versés par la Métropole : 
 
La Métropole continue à honorer les anciens contrats communautaires pluriannuels de développement (CCPD) 
passés avec l’ex Communauté du Pays d’Aix. Depuis 2014, Gréasque a obtenu plus de 2 711 000 € de 
subventions via ce dispositif (exercice 2021 compris). Depuis 2016, au titre des CCPD et en moyenne, la 
Métropole a versé 41,7 millions d’euros de fonds de concours aux communes du Pays d’Aix chaque année. Le 
contrat a été prorogé de deux ans (2021-2023) et les dernières opérations à lancer devront être engagées 
avant le 18 février 2023. 
 

III.4 – L’épargne : 
 

L’épargne brute : correspond à la différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses 

réelles de fonctionnement. L’épargne brute témoigne de la capacité de la collectivité à se désendetter ou à 

investir. 

L’épargne nette : c’est l’épargne brute – le remboursement du capital des emprunts contractés par la 

collectivité. Elle mesure l’épargne disponible pour financer les dépenses d’équipement. 

Le taux d’épargne brute : c’est le ratio épargne brute / recettes réelles de fonctionnement (exprimé en %). Il 

s’agit de la part des recettes courantes qu’une collectivité est en mesure d’épargner chaque année sur son 

cycle de fonctionnement en vue de financer la section d’investissement. 

 

 2019 2020 2021 2022 

EPARGNE BRUTE 749 570,08 € 528 371,51 € 406 178,64 € 102 000 € 

TAUX D'EPARGNE BRUTE 17,97% 13,53% 10,31% 2,57% 

REMBOURSEMENT CAPITAL DES EMPRUNTS 13 000 € 13 000 € 3 250 € 0 € 

EPARGNE NETTE 736 570.08 € 515 371.51 € 402 928.64 € 102 000 € 

TAUX D’EPARGNE NETTE 17.66% 13.20% 10.23% 2.57% 

 

L’évolution de l’épargne est le reflet de l’effet ciseau avec une évolution régulière à la baisse. L’enjeu dans les 

années à venir est donc clairement d’accroître les ressources propres de la commune pour ne plus être 

dépendants des décisions de l’Etat en matière de dotations et de fiscalité. 

 

III.5 – Les dépenses d’investissement : 
 

Le tableau ci-après présente l’évolution des dépenses d’équipement. 
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EXERCICE DEPENSES D'EQUIPEMENT BRUT 
DONT TRAVAUX DE 

VOIRIE 

DEPENSES 
D'EQUIPEMENT 
PAR HABITANT 

2021 3 240 005,80 € 541 065,87 € 748,10 € 

Moyenne 2014-2020 2 081 445,72 € 293 296,95 € 499,91 € 

2020 2 072 337,96 € 278 719,82 € 480,93 € 

2019 1 354 271,80 € 208 931,90 € 316,49 € 

2018 1 686 487,79 € 219 807,97 € 404,34 € 

2017 4 037 494,04 € 238 426,28 € 987,16 € 

2016 2 887 059,91 € 317 900,12 € 701,59 € 

2015 821 772,63 € 104 782,38 € 198,35 € 

2014 1 710 695,90 € 684 510,21 € 410,53 € 

Moyenne 2008-2013 2 013 204,07 € 319 675,95 € 505,07 € 

2013 3 648 281,49 € 459 630,79 € 876,36 € 

2012 1 744 681,30 € 62 355,76 € 428,46 € 

2011 1 343 459,37 € 380 827,93 € 335,45 € 

2010 1 727 972,79 € 259 564,05 € 439,13 € 

2009 974 442,49 € 250 916,85 € 252,51 € 

2008 2 640 386,99 € 504 760,30 € 698,52 € 

Dépenses d'équipement brut : chapitres 20, 21, 23 et 45, opérations comprises  
Travaux de voirie : chapitres 20, 21 et 23   
Dépenses d'équipement par habitant : selon population légale INSEE 

 
Les dépenses d’équipement de l’exercice 2021 sont très supérieures aux dépenses moyennes des deux 
mandats précédents : +55.66% par rapport au mandat 2014-2020 et +60.94% par rapport au mandat 2008-
2013. L’augmentation de l’enveloppe dévolue aux travaux de voirie est encore plus sensible : +84.48% par 
rapport au mandat 2014-2020 et +69.25% par rapport au mandat 2008-2013. 
Ainsi, les dépenses d’équipement par habitant sont passées d’environ 500 € par habitant à près de 750 € par 
habitant. Pour être totalement comparable, le bilan devra être fait en fin de mandat mais la première année 
pleine du mandat en cours a été exceptionnelle (surtout en comparaison des exercices 2009 ou 2015). 
 
En 2021, les dépenses d’investissement ont concerné essentiellement :  

✓ L’aménagement du Pôle Urbanisme-Travaux-Sécurité dans le Parc d’Activités des Pradeaux, pour près 
de 924 000 € 

✓ Les travaux de voirie pour plus de 541 000 € 
✓ La réhabilitation de la pelouse du stade pour plus de 501 000 € 
✓ L’acquisition de propriétés en forêt pour près de 345 000 € 
✓ L’aménagement du Pôle historique minier pour plus de 153 000 € 
✓ La fin des travaux de l’aire de camping-cars pour près de 94 000 € 
✓ Des acquisitions de véhicules et matériels (un véhicule électrique pour les services techniques, un 

véhicule pour la police municipale, un chariot élévateur) 
✓ Du matériel informatique pour l’école élémentaire (serveur et ordinateurs portables) et pour les élus 
✓ Des travaux sur les bâtiments (façade de l’hôtel de ville, isolation acoustique des salles) et les 

logements communaux (réhabilitation des deux logements place Lescure) 
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LES RESTES A REALISER :  

 

En fin d’exercice 2021, les restes à réaliser représentaient 1 648 554.32 € et portaient principalement sur les 
opérations suivantes : 

✓ L’aménagement des réseaux pluviaux et des bassins de rétention dans le secteur Pascaret-Pradeaux, 
pour un montant de près de 611 500 € 

✓ L’aménagement du Pôle Urbanisme-Travaux-Sécurité pour près de 346 500 € 
✓ Les travaux de voirie pour près de 255 000 € (parc de stationnement place des Mineurs, piste cyclable 

boulevard Jean Moulin et avenue de l’ancienne Gare) 
✓ Le lancement de la première phase de l’installation de la vidéoprotection pour plus de 160 000 € 
✓ Les études préalables aux opérations du Restouble et de l’ancienne Coopérative, pour près de 65 000 € 
✓ La fin des travaux de réhabilitation des deux logements de la place Lescure, pour près de 53 900 € 
✓ Des extensions des réseaux publics d’électricité pour plus de 22 000 € 

 
LES PRINCIPALES OPERATIONS 2022 :  

 

✓ En matière d’aménagement de la voirie : 
L’objectif est d’achever les opérations en cours (place des Mineurs, boulevard Jean Moulin et avenue de 
l’ancienne Gare) et de lancer plusieurs opérations structurantes qui devraient se dérouler sur les exercices 
2022 et 2023 : premières phases d’aménagement du chemin de la Grande Carraire et de l’impasse des Pins, 
premières phases d’aménagement du chemin du Puits de Coudeil et du chemin du Jas. Ces quatre opérations 
représentent plus de 500 000 € HT de travaux. D’autres chemins feront l’objet de travaux plus modestes mais 
attendus par les administrés concernés (chemins des Charbonnières et des Gournauds par exemple). 
Par ailleurs, au-delà des travaux lancés avenue de l’ancienne Gare, le centre-village sera également concerné 
par le lancement de la première phase d’aménagement des places publiques. La place des Martyrs sera 
aménagée et le monument aux morts repositionné et mis en valeur à l’occasion de son centenaire (il a été 
inauguré en janvier 1922 par Léopold Boi, Maire de Gréasque). Ces travaux représentent environ 200 000 € 
HT. 
 

✓ En matière de bâtiments et logements communaux : 
Au titre des RAR, le Budget 2022 comprendra la fin des travaux d’aménagement du Pôle Urbanisme-Travaux-
Sécurité, ainsi que des aménagements extérieurs permettant de faciliter le fonctionnement des services 
(démolition de l’ancien mur de clôture, création d’un accès Nord, aménagement de stationnements et d’un 
espace de stockage de matériaux). Ces travaux représenteront un maximum de 100 000 € HT, financés via les 
contrats passés avec le Département et la Métropole (CDDA et CCPD). 
Par ailleurs, la Municipalité affine les projets de requalification des friches des Pradeaux, avec pour objectif 
principal et prioritaire de créer un nouveau Centre médical regroupant la majeure partie des professionnels de 
santé (pharmacien, médecins généralistes, cardiologues, kinésithérapeutes, ostéopathe, infirmiers…). Filiéris, 
l’opérateur de santé issu du régime minier, est associé à la démarche. L’objectif de l’exercice 2022 est 
d’arrêter définitivement le projet en fonction des besoins recensés et de déposer le permis de construire. Les 
négociations en cours permettront de définir les modalités de mise en œuvre (location ou vente des locaux, 
prix de revient au m², planning des travaux et de livraison…). 
Concernant le reste des friches, la priorité est de relocaliser la carrosserie et de démolir l’extrémité du 
bâtiment central, aujourd’hui inoccupée. L’association la Nouvelle Mine libèrera également ses locaux fin juin. 
La Municipalité fera également évaluer le coût des VRD du futur secteur et établira un plan de financement 
global en s’appuyant sur les partenaires institutionnels (ARS) et les collectivités financeurs (Région, 
Département, Métropole). 
Concernant les autres bâtiments et logements, l’accent sera mis sur l’amélioration du confort thermique et 
l’isolation. Ainsi, le Centre de loisirs sera entièrement réhabilité (145 000 € HT). Les logements de la Résidence 
Fiorina seront isolés par l’extérieur et l’un des deux logements « Emmanuelli » qui vient de se libérer sera 
doublé et isolé (100 000 € HT). Les chauffages de la salle Galhuid et de la première partie de l’école 
élémentaire seront réhabilités (changement de la PAC de Galhuid et de la chaudière de l’école), tout comme 
celui de la salle Jean Moulin (passage du fioul au gaz). Ces trois projets représentent un investissement de 
100 000 € HT. 
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✓ En matière d’équipements sportifs et de loisirs : 
La Municipalité continue à étudier la faisabilité d’une extension de la Maison des Sportifs et de la construction 
d’un gymnase, derrière l’école élémentaire, sachant que ces projets sont soumis à une évolution de la doctrine 
de l’Etat en matière de risques miniers. Les aires de jeux seront développées et le parcours de santé réhabilité 
(85 000 € HT). 
 

✓ En matière de réseaux divers : 
L’opération d’aménagement des réseaux pluviaux et des bassins de rétention dans le secteur Pascaret-
Pradeaux sera menée à son terme. Elle représente un budget important, entièrement remboursé par la 
Métropole au titre de la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage (611 500 € TTC). 
En matière d’éclairage public, après les opérations structurantes réalisées sur les équipements sportifs (LEDS 
pour le stade et pour les courts de tennis), l’objectif est d’initier une réflexion intercommunale visant à 
déployer une solution de type « SMART CITY » (pilotage de l’éclairage à partir d’outils numériques, couplé à 
des investissements pluriannuels au travers d’un nouveau marché de performance énergétique). La Ville de 
Gardanne et la SEMAG sont pilotes dans ce domaine et la Municipalité réfléchit à s’associer aux communes 
alentours dans une logique de mutualisation (discussions en cours avec Fuveau, Gardanne, Gréasque et 
Meyreuil). 
Par ailleurs, l’installation du système de vidéoprotection sera menée à son terme (165 000 € HT pour les deux 
phases) et les deux principaux pôles de services publics dotés d’outils numériques nouveaux et sécurisés 
(téléphonie sous IP, réseau sécurisé entre l’hôtel de ville et le nouveau pôle technique). 
 

✓ En matière d’acquisitions foncières et de Patrimoine : 
La Municipalité continue à développer une politique patrimoniale ambitieuse afin de maîtriser la production 
de logements et l’évolution urbaine du centre-village. Des acquisitions foncières sont prévues rue Amalbert 
(445 000 € hors frais de notaire) et rue de la Sorgo (380 000 € hors frais de notaire). 
De plus, le projet de logements à l’ancienne Coopérative (25) fera l’objet d’un dépôt de permis de construire 
et d’un plan de financement, assorti d’un emprunt spécifique. L’emprunt sera déclenché en fin d’année et fera 
l’objet d’une présentation en Commission Finances et en Conseil Municipal. 
Le projet du Restouble est en cours de finalisation. Il fera l’objet d’une consultation d’opérateurs. L’objectif 
est d’acheter définitivement le foncier (acte signé avec l’EPF mais paiement lors de la publication aux 
Hypothèques) et de vendre l’opération. La plus-value foncière pourrait représenter plus de 500 000 €, utiles au 
financement des aménagements induits (renforcement des réseaux, aménagement du carrefour d’accès…) et 
des investissements globaux de la commune. 
Des travaux seront également conduits pour entretenir et valoriser le patrimoine communal (mur du 
cimetière, murs du parc du Château, confortement de l’Eglise, installation de la maquette du PHO en entrée de 
ville, travaux divers au Pôle historique minier). L’enveloppe de ces travaux reste à affiner et pourrait 
représenter 120 à 130 000 € HT. 
 

✓ En matière de développement durable et d’aménagement des espaces naturels : 
La Municipalité poursuit ses objectifs de labélisation (Territoire Durable et 1ière fleur) afin de faire reconnaître 
la démarche initiée en matière de développement durable. 
Elle poursuit également les objectifs actés en Commission Forêt : notamment la préparation du nouveau 
partenariat avec l’ONF, la création potentielle d’unités de conservation génétique du pin d’Alep et du chêne 
vert et l’aménagement des entrées de forêt. Elle envisage une nouvelle acquisition foncière en forêt, à 
proximité de l’entrée du Tombereau (environ 40 000 € hors frais de notaire). 
La Municipalité doit également arrêter un programme de travaux visant à aménager et sécuriser les 
ruisseaux traversant les quartiers urbanisés de la commune : les Bastides, le Jas et la Tréyère. 
Elle poursuivra le projet de renaturation et de mise en valeur du Tombereau, en partenariat avec les 
partenaires institutionnels (Agence de l’Eau et SABA) et les collectivités financeurs (Conseil Départemental 
principalement). Les sentiers aménagés dans le cadre de la mise en œuvre de l’Atlas de la biodiversité seront 
agrémentés de panneaux explicatifs et inaugurés fin mai. Ces projets représentent 130 000 € HT. 
L’installation d’un maraicher bio devrait pouvoir se concrétiser à l’automne et nécessite des opérations 
préalables visant à obtenir une certification et à préparer les terrains concernés (débroussaillement, clôtures). 
L’opération de végétalisation citoyenne des espaces publics sera poursuivie, elle concerne 7 volontaires à ce 
jour. 
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En complément, la Municipalité continuera à développer un programme de plantations pour favoriser la 
nature en ville : plantations place des Mineurs en remplacement des platanes chancrés abattus et plantations 
au Jardin de la Liberté. 
Enfin, l’ambition reste de développer les itinéraires doux. Dans la continuité de l’aménagement de la piste 
cyclable boulevard Jean Moulin, un cheminement piéton sera aménagé avenue du 8 mai 45 afin de mieux 
sécuriser la desserte de l’école élémentaire (environ 62 000 € HT). 
 

III.6 – Les recettes d’investissement : 
 

Le tableau ci-après présente l’évolution des principales recettes d’investissement. 

 

CHAPITRES ARTICLES BUDGETAIRES 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

.001 R001 - Excédents reportés 1 451 543,31 € 1 074 173,40 € 3 889,12 € 900 005,03 € 1 254 537,05 € 920 011,23 € 

10 

10222 - FCTVA 253 012,94 € 83 757,22 € 224 804,98 € 555 600,66 € 259 779,68 € 157 937,30 € 

10226 - Taxe 
d'Aménagement 

67 211,00 € 25 430,02 € 93 913,86 € 90 468,26 € 87 698,25 € 10 101,44 € 

1068 - Affectation 
excédent Fonctionnement 

0,00 € 309 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

13 

Subventions Etat 65 588,57 € 6 249,59 € 5 719,16 € 0,00 € 70 932,00 € 68 593,00 € 

Subventions Région 0,00 € 0,00 € 0,00 € 40 000,00 € 31 325,00 € 0,00 € 

Subventions Département 1 029 206,27 € 1 140 353,00 € 846 163,00 € 99 789,00 € 535 148,00 € 1 054 816 € 

Subventions Métropole 
AMP 

674 896,74 € 587 122,79 € 480 878,86 € 219 869,11 € 239 134,90 € 503 944,13 € 

45 
45 - Remboursement 
Métropole AMP 

    14 771,08 € 5 880,00 € 7 440,00 € 13 448,00 € 

 

Les excédents reportés sont le reflet de l’importance des dépenses d’équipement réalisées l’année 

précédente. Ainsi, en 2018 l’excédent reporté était faible après un niveau d’investissement très fort en 2017 

(plus de 4 millions d’euros de dépenses d’équipement). 

Le FCTVA est également le reflet du niveau d’investissement N-2 : très élevé en 2019 en lien avec les dépenses 

d’équipement de 2017. 

L’analyse met également en évidence la difficulté à affecter une partie de l’excédent de fonctionnement en 

investissement. Cela a été le cas uniquement en 2017 pour la période écoulée. 

L’investissement de la collectivité reste très dépendant du niveau de subventions publiques. Sur la période 

étudiée, les subventions publiques représentent plus de 50% des dépenses d’équipement. Les aides du Conseil 

Départemental représentent en moyenne près de 31% des dépenses d’équipement sur la période. 

Depuis 2016, la Métropole joue un rôle également non négligeable (CCPD). 

 

LES SUBVENTIONS A PERCEVOIR :  

 

Pour 2022, la Municipalité s’appuiera sur les contrats signés avec le Département (CDDA accordant 60% de 

subventions) et avec la Métropole (CCPD accordant 50% de subventions) pour financer les grandes opérations. 

La commune sollicitera également le Conseil Régional (aide de 50% pour les acquisitions foncières rue de la 

Sorgo), le Conseil Départemental au titre de ses autres dispositifs (Fonds départemental d’aide au 

développement local, aide aux acquisitions foncières et soutien aux travaux de proximité notamment). 

Pour 2022, le montant global des subventions pourrait représenter 1 643 500 €, hors RAR. 

 
LES RESTES A REALISER :  

 

En fin d’exercice 2021, les restes à réaliser représentaient 1 617 496.20 € et portaient principalement sur les 
éléments suivants : 

✓ Des subventions à percevoir pour plus de 925 700 €, en lien avec les RAR prévus en dépenses, dont 

700 500 € au titre du Conseil Départemental et 152 600 € au titre de la Métropole, 

02/03/2022



RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022 

16 16 

✓ Des remboursements de la Métropole au titre de l’opération d’aménagement pluvial Pascaret-

Pradeaux, pour plus de 691 700 € (délégation temporaire de maîtrise d’ouvrage). 

 

LES AUTRES RECETTES :  

 

L’excédent reporté sera limité, il est de 17 515.69 €. 

Au chapitre 10, la commune bénéficiera d’une allocation du FCTVA d’environ 214 000 €. Le reversement de la 

Taxe d’Aménagement pourrait représenter 100 000 €. 

La commune prévoit également la vente de deux terrains à bâtir en secteur pavillonnaire, soit une recette d’au 

moins 400 000 €, à laquelle il conviendra d’ajouter la recette prévisionnelle de l’opération du Restouble 

(1 200 000 €). 

 

L’EQUILIBRE DU BUDGET D’INVESTISSEMENT 2022 :  

 

Alors que les dépenses réelles représenteront 5.7 millions d’euros, les recettes réelles prévisionnelles 

devraient représenter près de 5.2 millions d’euros. Avec les écritures d’ordre, le Budget de la section 

d’investissement devrait s’équilibrer autour de 5.9 millions d’euros (les amortissements de l’exercice 

représentant 690 300 €). 

 

III.8 – La dette : 
 

Au 31 décembre 2021, la commune de Gréasque n’a plus aucun encours de dette. 

L’encours de la dette au 31 décembre 2020 est de 652 € par habitant, pour les communes de 3500 à 10000 

habitants, situées dans une Communauté Urbaine ou une Métropole. 

 

En 2022, il est prévu de négocier avec les partenaires bancaires un nouvel emprunt qui sera lié principalement 

au projet de logements à créer sur le site de l’ancienne Coopérative. Les premières annuités seront réglées au 

début de l’exercice 2023. L’exercice 2022 sera consacré à arrêter le projet, déposer, instruire et obtenir le 

permis de construire, préparer et passer les marchés de travaux. 

 

Au niveau métropolitain, la dette continue à être une préoccupation. Elle représente 3 milliards, 64 millions 

d’euros, tous budgets confondus, dont 2 milliards et 57 millions pour le budget principal. 
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CONCLUSION : 
 

Les orientations budgétaires 2022 mettent en évidence les conséquences de l’inflation et notamment 
l’augmentation du coût de l’énergie qui met sous tension l’équilibre de la section de fonctionnement. 
 
La stratégie fiscale arrêtée à pour objectif à court terme de faire face aux dépenses nouvelles contraintes, et à 
plus long terme, de favoriser la justice fiscale en réévaluant une partie des bases. 
La trajectoire financière de la collectivité nécessite le développement des ressources propres, notamment en 
termes de gestion locatives. C’est tout le sens du projet des logements sur le site de l’ancienne Coopérative. 
 
La gestion patrimoniale sera également particulièrement active avec de nouvelles acquisitions foncières et 
des ventes permettant de maîtriser le développement urbain du village. 
 
Le niveau des dépenses d’équipement restera élevé, avec des priorités claires en matière de gestion 
patrimoniale durable des équipements communaux et de développement des projets relevant de la 
transition écologique et de l’amélioration du cadre de vie. 
 
Le transfert de la voirie communale vers la Métropole étant définitivement écarté, un plan d’investissement 
pluriannuel pourra être mis en œuvre pour réhabiliter plusieurs axes majeurs du réseau viaire communal. 
 
Enfin, le développement des services publics locaux sera encore au cœur de la politique municipale. Il reste 
un maillon essentiel pour faire face aux crises économiques, sanitaires et sociales que connaît notre pays. 
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